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Communiqué de presse 
Paris, le 5 février 2008  
 

 

COMUNDI et STIMULUS présentent les résultats d’une grande enquête réalisée en 
janvier 2008 sur le thème :  

« Risques psychosociaux au travail : où en est votre établissement » 
 
 

Les risques psychosociaux représentent une menace de plus en plus 
importante dans le monde du travail ; mais les entreprises et les organisations 

disposent encore de peu de moyens pour mettre en œuvre des actions de 
prévention efficaces. 

 
Comundi (organisme de formation, précurseur sur les thématiques de santé au travail) et Stimulus 
(Cabinet de conseil spécialisé sur le stress au travail) ont lancé une étude sur les risques 
psychosociaux au travail. Elle avait pour objectif de connaître la situation des entreprises privées et 
des établissements publics en matière de santé au travail : les risques psychosociaux sont-ils pris en 
compte, sont-ils connus, des moyens sont-ils mis en œuvre pour leur prévention ?…  
 

Des risques psychosociaux et des conséquences pour l’entreprise bien identifiés 
 
93% des personnes interrogées identifient le stress et la dépression comme premiers risques 
psychosociaux pour les salariés de leur entreprise depuis les 3 dernières années. La souffrance 
psychique est également rendue responsable de nombreux troubles physiques.  
 
Parmi les raisons incriminées, la charge de travail (sous-effectifs, rythme trop soutenu) est 
considérée comme le premier facteur de risque avec 64% des réponses ; suivent ensuite la non-
reconnaissance du travail accompli ainsi que les changements organisationnels, la pression sur les 
résultats et les moyens insuffisants mis à disposition en fonction des objectifs. Le risque est donc 
jugé plurifactoriel.  
 
Quelles sont les conséquences de ces troubles psychosociaux observés depuis les 3 dernières 
années ?  
La baisse de motivation est la première conséquence citée pour 80% des répondants, puis 
viennent l’absentéisme, cité à 57% et la perte d’efficacité pour 53%. 

� En effet, la baisse de motivation pénalise directement l’entreprise qui voit l’absentéisme 
augmenter et l’efficacité des employés diminuer. C’est pourquoi la prévention des risques 
psychosociaux est mieux prise en compte aujourd’hui car ces risques sont facteurs d’une 
désorganisation du travail qui porte préjudice à l’entreprise.  

 
 

Le rôle de l’entreprise dans la prévention des risques psychosociaux 
 

Ce sont les équipes de santé au travail et les CHSCT qui restent les principaux acteurs de la 
prévention des risques psychosociaux : médecin du travail (71%), CHSCT (45%), assistante 
sociale (24%), responsable HSE (23%), infirmière du travail (20%), Responsable sécurité (15%).  
Mais 18% des personnes interrogées ont répondu « personne » : cela signifie que dans près d’une 
entreprise sur 4, personne ne se préoccupe de la prévention de ces risques émergents, ou 
qu’en tout cas, elles ne sont pas clairement identifiées comme telles.  
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Paradoxe : l’entreprise connaît ses responsabilités mais n’agit pas pour autant  
 

En matière de santé au travail, 72% des répondants affirment connaître les responsabilités de 
l’employeur, 68% leur propre responsabilité et 60% celles du médecin du travail. Les 
responsabilités de chacun semblent être bien assimilées par les personnes interrogées.  
 
Cependant, dans près des deux tiers des structures représentées dans l’enquête, aucune 
démarche ne semble avoir été entreprise pour évaluer le niveau de risque des salariés, car 63% 
des répondants pensent qu’aucune démarche collective ou individuelle n’a été menée au cours des 
deux dernières années ; 35% seulement répondent positivement à la question.  
 

� Cette réponse est paradoxale par rapport à la question précédente ; car l’on voit que même si 
un grand nombre de personnes interrogées pensent bien connaître leurs responsabilités en 
matière de santé au travail, aucune démarche n’a été initiée pour prévenir ces risques au sein 
des structures.  

 
Quels moyens et actions mettre en œuvre ?  
 

Dans le cas des entreprises où une démarche a été initiée, l’on observe qu’il y a de multiples 
moyens mis en œuvre : questionnaire (17%), remontées via les médecins du travail (17%), 
l’entretien individuel (16%), des indicateurs RH (11%), des remontées des informations par les 
managers (10%), un entretien collectif (5%).  
 

� Il n’existe donc pas d’outil miracle aujourd’hui qui pourrait se généraliser à l’ensemble des 
entreprises pour évaluer cette typologie de risques. Ceci explique que les démarches soient 
longues à être mises en place car les responsables sont démunis face aux moyens qui 
existent en matière de prévention. Ils ont besoin d’être mieux informés sur les solutions qu’ils 
pourraient implémenter au sein de leur structure.  

 
Pour 63% des répondants, le rendez-vous avec le médecin du travail reste de loin la principale 
occasion d’aider les salariés fragilisés. Dans une entreprise sur cinq, aucune action individuelle 
n’est mise en place pour soutenir les salariés en difficulté.  
Il apparaît en effet difficile d’intégrer des procédures au sein des structures pour d’une part repérer les 
individus en souffrance et d’autre part, aider ceux dont on connaît l’état de souffrance.  
 

Quelles actions ont déjà été mises en place et par qui ?  
 

Concernant les actions déjà mises en place pour contribuer au bien-être et à la prévention des risques 
psycho-sociaux, 24% des personnes interrogées répondent la mise à niveau ou l’adaptation des 
compétences, 24% la formation des salariés à la gestion du stress et des priorités, 22% la 
sensibilisation à l’hygiène de vie (nutrition, sommeil, activité physique, tabac, alcool…).  
28% des répondants pensent qu’aucune action n’est envisagée pour éviter que le risque ne 
survienne, ce qui est la réponse la plus souvent donnée.  
 
D’après 39% des personnes interrogées, ces actions ont été mises en œuvre par le responsable RH, 
25% pensent au médecin du travail, 19% les responsables sécurité/HSE. Si les équipes de santé au 
travail sont les plus capables de mener les actions de prévention, ce sont les Ressources 
Humaines qui visiblement disposent des moyens pour les mettre en œuvre.  

 
Pour quel résultat ?  
 

Lorsqu’on demande si les personnes interrogées sont satisfaites du résultat de ces actions, 22% sont 
plutôt satisfaites, 24% peu satisfaites et 42% ne se prononcent pas sur cette question.  
Comment expliquer ce pourcentage ? Il semble qu’aucun moyen ne soit mis en place pour 
juger du résultat des actions menées.  
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Quelles actions mettre en place dans l’année qui vient ?  
 

Concrètement, les actions de prévention des risques psychosociaux à mettre en place dans l’année 
qui vient sont pour 40% des répondants la formation des salariés à la gestion du stress et des 
priorités, 31% les changements organisationnels, 28% la formation des acteurs de prévention 
(médecin du travail, psychologue, RH, responsable HSE), 26% la mise à niveau et l’adaptation des 
compétences, la sensibilisation à l’hygiène de vie (nutrition, sommeil, activité physique, tabac, 
alcool).  

 
� La formation des employés constitue l’un des moyens utilisés pour aider à la gestion du 

stress, à l’organisation du travail, aux méthodes de management et à la connaissance de soi 
et des autres. L’accompagnement des responsables est également une action majeure pour 
aider à la prévention ; connaître les moyens mis à leur disposition pour repérer les risques, les 
prévenir ou les guérir selon les cas.  

 
Mais il existe des freins importants au sein des structures  

 
Certains facteurs pourraient retarder la mise en place de ces actions : le manque de temps (43%), 
de moyens et le peu d’implication de la hiérarchie (45%) sont perçus comme étant les freins 
principaux à l’amélioration du bien-être des salariés.  
 

 
En conclusion : 

La majorité des répondants connaissent les risques psychosociaux qui peuvent survenir dans une 
entreprise, notamment le stress qui semble être le risque le plus important. Leur prise en compte est 
effective mais leur prévention reste encore trop faible. Même si une majorité des répondants de 
l’enquête connaissent leur responsabilité en matière de santé au travail, trop peu de structures ont mis 
en place des actions en faveur de la prévention des risques. Pourquoi ? Sont pointés le manque 
d’implication des dirigeants, le manque d’information des responsables et des salariés eux-mêmes et 
le manque d’informations sur les moyens à disposition.  
 
La formation est vue comme étant une composante majeure de l’amélioration de la prise en 
compte de ces risques : formation des responsables de la santé au travail et formation des 
employés victimes de souffrance psychique ou en tout cas, repérées comme étant susceptibles de 
développer des pathologies.  
Le sujet reste donc très complexe : la prise en compte est une avancée majeure mais il faut 
désormais développer les méthodes de prévention.  
 

Méthodologie de l’enquête -  

Enquête réalisée par Comundi du 10 au 21 janvier 2008 - 307 répondants à l’enquête 

Typologie des répondants :  

Toutes les tailles d’entreprise représentées mais 40 % sont des structures de plus de 500 employés 
Des organisations aux statuts divers :  
Public : administrations, collectivités, hôpitaux, entreprises  
Privé : sièges administratifs, sites industriels, filiales, centres médicaux inter-entreprises, Epic 
 
Fonctions : 28% de Responsables HSE, responsable Sécurité/ santé ; 19% de service de santé au 
travail : 10% fonctions RH ; 9% de postes de Direction, 32 % d’autres.  
 
Des personnes de tout âge dont l’ancienneté dans le poste est très variable.  
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A propos de Comundi :  
Comundi est un organisme de formation spécialisé dans l’accompagnement des Managers, Cadres et 
Dirigeants. 
Chaque année, ce sont plus de 10 000 professionnels, issus d’entreprises privées et d’organismes 
publics, qui choisissent Comundi pour se former et enrichir leur réseau professionnel en échangeant 
avec leurs homologues et des experts reconnus.  
Comundi organise des formations inter entreprises et « intra entreprises » sur mesure, des 
conférences d’actualité, des congrès professionnels et des cycles longs dans 15 domaines 
d’interventions tels que : Formation, Ressources Humaines, Santé, Action Sociale, Petite Enfance, 
Management, Développement personnel, Marchés publics, Finance… 
Comundi est une activité de la société Reed Business Information. 
Pour en savoir plus : www.comundi.fr 
 
 

A propos du cabinet Stimulus :  
 

Créé en 1989 par son actuel dirigeant, le Docteur Patrick LEGERON (médecin psychiatre), le cabinet 
de conseil STIMULUS possède une expertise reconnue dans le domaine du stress en entreprise : 
stress lié aux contraintes et exigences du travail, aux changements organisationnels, aux relations 
difficiles, aux agressions et à la violence. 
Les activités de STIMULUS dans le domaine du stress professionnel s'organisent autour de quatre 
pôles : l’évaluation, le conseil, la formation, l’accompagnement.  
Les consultants de STIMULUS sont des médecins psychiatres, des psychologues formés aux 
sciences du comportement et à la psychologie cognitive, des psychosociologues et des sociologues 
des entreprises et des organisations. Ils ont un parcours important dans le  domaine médical, 
psychologique ou sociologique et possèdent une solide expérience de l'entreprise.  
STIMULUS est habilité Intervenant en Prévention des Risques Professionnels (I.P.R.P.). 
Pour en savoir plus : www.stimulus-conseil.com 
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